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(S)  Cheminée  du  type  à  foyer  fermé  et  à  combustion  apparente. 

(57)  Elle  comprend  un  socle  creux  (1)  qui  est  relié  d'une  part  à  un  conduit  d'évacuation  (9),  d'autre  part  à 
des  collecteurs  de  fumées  (8)  qui  débouchent  vers  le  haut  au  sommet  d'une  coiffe  relevable  (2)  à  parois 
transparentes.  Entre  cette  coiffe  (2)  et  le  socle  (1)  est  interposé  un  collecteur  d'admission  (3)  qui  est 
percé  de  lumières  supérieures  (3a)  et  d'au  moins  une  ouverture  latérale  (3b). 
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La  présente  invention  a  trait  aux  cheminées  du 
type  à  foyer  fermé  et  à  combustion  apparente. 

On  sait  que  les  cheminées  de  ce  type  compren- 
nent  généralement  une  carcasse  à  profil  parallélipipé- 
dique  dont  l'une  des  faces  latérale  est  agencée  à  la 
manière  d'une  porte  vitrée  éclipsabie.  A  l'intérieur  de 
cette  carcasse  débouchent  un  conduit  inférieur 
d'admission  d'air  frais  pour  la  combustion  du  bois,  et 
un  conduit  supérieur  d'évacuation  des  fumées  et  gaz 
chauds  relié  à  une  gaine  de  toiture. 

On  conçoit  dans  ces  condutions  qu'une  telle  che- 
minée  est  obligatoirement  adossée  contre  une  paroi 
murale,  la  combustion  n'étant  apparente  que  sur  une 
seule  face  de  l'ensemble. 

A  l'inverse,  la  présente  invention  a  pour  but  de 
permettre  la  réalisation  d'une  cheminée  qui,  tout  en 
comportant  un  foyer  fermé,  permet  la  vision  de  la 
combustion  sur  toutes  ses  faces  latérales. 

La  cheminée  suivant  l'invention  est  définie  à  la 
revendication  1  . 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caracté- 
ristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est 
susceptible  de  procurer  : 

Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  montrant  une 
cheminée  établie  suivant  l'invention  (avec  sa  coiffe 
vitrée  à  la  position  relevée  de  chargement)  et  illustrant 
son  implantation  dans  un  local. 

Fig.  2  est  une  coupe  schématique  faisant  appa- 
raître  l'agencement  interne  de  la  cheminée  suivant 
fig.  1. 

La  cheminée  représentée  comprend  un  socle 
creux  1  constitué  parun  caisson  à  profil  en  plan  carré, 
lequel  socle  est  surmonté  d'une  coiffe  relevable  2  à 
profil  polyédrique,  en  forme  de  pyramide  à  quatre 
faces  dans  l'exemple  de  réalisation  considéré.  Cette 
coiffe  2  comporte  en  fait  des  fers  d'armature  2a  entre 
lesquels  sont  fixées  des  parois  planes  2b  transparen- 
tes.  Entre  la  base  de  cette  coiffe  2  et  la  face  supé- 
rieure  du  socle  1  est  interposé  un  collecteur 
d'admission  d'air  3  qui  s'étend  sur  le  pourtour  dudit 
socle  1  et  qui  supporte  avantageusement  une  grille  4, 
ainsi  disposée  à  une  certaine  hauteur  au-dessus  de 
la  face  supérieure  du  socle. 

Il  convient  d'observer  que  l'un  des  côtés  de  la 
base  de  la  coiffe  2  est  articulé  au  côté  correspondant 
du  collecteur  3  par  le  moyen  de  compas  5  et  d'au 
moins  un  ressort  compensateur  6.  La  coiffe  2  est  ainsi 
susceptible  d'affecter  soit  une  position  basse  de  fonc- 
tionnement  (fig.  2)  pour  laquelle  elle  définit  avec  le 
socle  1  et  le  collecteur  3  une  chambre  de  combustion 
7,  soit  une  position  relevée  (fig.  1)  permettant  le  char- 
gement  en  combustible  (bois)  de  ladite  chambre  7. 

Au  niveau  de  chacune  des  arêtes  du  profil  pyra- 
midal  de  la  coiffe  2,  il  est  prévu  un  tube  collecteur  de 
fumées  8  dont  l'extrémité  supérieure  s'ouvre  au  som- 
met  de  ladite  coiffe,  tandis  que  sa  base,  légèrement 
coudée,  traverse  le  collecteur  d'admission  3  pour 

déboucher  dans  le  socle  1  .  Dans  ce  socle  1  débouche 
également  un  tube  inférieur  9,  qui,  à  travers  une  boîte 
de  ramonage  10,  est  relié  à  une  gaine  verticale  11 
pour  l'évacuation  des  fumées,  le  conduit  horizontal  12 

5  ménagé  entre  le  tube  9  et  la  gaine  1  1  étant  disposé, 
avec  la  boîte  10,  dans  une  excavation  pratiquée  dans 
le  sol  du  local. 

De  la  même  manière,  on  a  prévu  dans  le  sol  une 
canalisation  1  3  dont  une  extrémité  débouche  à  l'exté- 

10  rieur,  tandis  que  l'extrémité  opposée  se  raccorde  à  un 
tube  vertical  14.  Ce  dernier  traverse  le  socle  1  pour 
déboucher  dans  le  collecteur  d'admission  3.  La  paroi 
supérieure  de  ce  collecteur  3  est  percée  de  lumières 
3a  situées  au  droit  de  la  base  de  la  coiffe  2  afin  que 

15  l'air  lèche  les  parois  transparentes  2b  de  celle-ci  en 
évitant  leur  noircissement  sous  l'effet  des  fumées  ;  la 
paroi  verticale  de  ce  collecteur  3  qui  est  tournée  en 
direction  de  la  grille  4  est  elle-même  découpée  d'au 
moins  une  ouverture  3b  pour  l'admission  de  l'air 

20  comburant  à  l'intérieur  de  la  chambre  de  combustion 
7. 

Le  fonctionnement  et  l'utilisation  de  la  cheminée 
ci-dessus  décrite  se  conçoivent  aisément. 

Une  fois  le  bois  déposé  sur  la  grille  4  et  le  feu 
25  convenablement  allumé,  la  coiffe  2  est  rabattue 

contre  le  collecteur  3.  Les  fumées  et  gaz  chauds 
dégagés  par  la  combustion  sont  évacués  par  les  col- 
lecteurs  8  ;  les  cendres  ramassées  au-dessous  de  la 
grille  4  peuvent,  moyennant  démontage  d'une  trappe 

30  centrale  1a  du  socle  1  ,  être  elles-mêmes  évacuées  à 
travers  la  boîte  de  ramonage  10.  L'air  neuf  admis 
dans  le  collecteur  3  se  réchauffe  lors  de  son  passage 
dans  le  socle  1. 

On  notera  que  la  combustion  est  apparente  sur 
35  les  quatres  faces  de  la  coiffe  2. 

Revendications 

40  1.  Cheminée  du  type  à  foyer  fermé  et  à  combustion 
apparente,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
en  combinaison  : 

-  une  coiffe  relevable  (2)  de  forme  polyédri- 
que  dont  les  faces  latérales  (2b)  sont  transpa- 

45  rentes  ; 
-  un  socle  creux  (1  )  à  l'intérieur  duquel  débou- 
che  un  conduit  (9)  pour  l'évacuation  des 
fumées  et  gaz  chauds  ; 
-  un  collecteur  d'admission  d'air  (3)  qui  est 

50  interposé  entre  la  base  de  la  coiffe  (2)  et  le 
socle  (1)  et  à  l'intérieur  duquel  débouche  un 
tube  d'entrée  d'air  (14),  lequel  collecteur  est 
percé  d'une  part  de  lumières  (3a)  disposées  à 
la  base  des  faces  transparentes  (2b)  de  la 

55  coiffe  (2),  d'autre  part  d'au  moins  une  ouver- 
ture  (3b)  pratiquée  latéralement  dans  la 
chambre  de  combustion  (7)  définie  entre  le 
socle  (1),  le  collecteur  d'admission  (3)  et  la 
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coiffe  (2)  ; 
-  et  des  collecteurs  de  fumées  (8)  qui  sont 
orientés  suivant  les  arêtes  du  profil  de  la  coiffe 
(2)  afin  de  déboucher  d'une  part  vers  le  haut 
au  niveau  du  sommet  de  celle-ci,  d'autre  part  5 
vers  le  bas  à  l'intérieur  du  socle  (1)  dont 
l'espace  intérieur  est  relié  à  une  gaine  verti- 
cale  d'évacuation  (11). 

Cheminée  suivant  la  revendication  1,  caractéri-  10 
sée  en  ce  que  la  coiffe  (2)  est  articulée  sur  le  col- 
lecteur  d'admission  (3). 

Cheminée  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  le  collecteur  15 
d'admission  (3)  forme  support  pour  une  grille  (4) 
disposée  au-dessus  de  la  paroi  supérieure  du 
socle  (1). 

Cheminée  suivant  l'une  quelconque  des  revendi-  20 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  les  collec- 
teurs  d'évacuation  (8)  traversent  le  collecteur 
d'admission  (3). 
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